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Règlement de l'établissement cantonal pour aveugles et sourds-
muets. (27 janvier 1916.)

Pour être admis, il faut avoir 7 ans révolus. Les parents ,ou le
tuteur doivent s'engager à laisser l'enfant dans l'établissement
jusqu'à la fin de sa scolarité ou jusqu'à sa « confirnation ».

L'admission définitive n'est prononcée qu'après un temps d'essai
de cinq semaines

Les élèves internes dont les parents sont Suisses
et domiciliés dans le canton paient une pension

annuelle de Fr. 400-800
Les élèves dont les parents ne sont pas domici¬

liés dans le canton » 450-800
Les élèves étrangers à la Suisse » 500-800
Chaque élève doit apporter son trousseau.
Si le trousseau n'est pas renouvelé par les parents, ceux-ci

doivent payer à l'établissement 100 fr. par an.
L'enseignement aux aveugles comme aux sourds-muets doit

toujours avoir en vue la vie pratique. Filles et garçons sont initiés
aux travaux manuels et à la culture du jardin.

Une classe d'aveugles ne doit pas compter plus de 8 élèves; une
classe de sourds-muets plus de 10 élèves.

Les trois classes inférieures ont 24 heures de leçons par semaine,
les classes supérieures 34 heures au maximum (y compris les
travaux manueis et la gymnastique).

Les maîtres sont externes. — Les maîtresses de travaux à
l'aiguille sont internes et doivent aider à la surveillance.

Les maîtres et maîtresses munis de leur brevet de capacité pour
l'enseignement primaire reçoivent un traitement de 3500 fr. par an.
Ils touchent en outre des augmentations pour années de service :

les instituteurs de 400 à 1800 fr. par an; les institutrices de 200 à
1200 fr. au bout de 18 ans. — Après 30 ans de service, le personnel
enseignant a droit à une retraite égale au 44 % du traitement ;

après 40 ans de service, 55 % à 60 ans.
Le directeur dirige l'internat avec sa femme.
Il y a une commission de surveillance de sept membres nommés

par le Conseil d'Etat.

Canton de Berne.

Décret instituant une caisse de retraite en laveur des maltresses
de travaux à l'aiguille et d'écoles ménagères. (27 novembre 1916.)

L'Etat fait à la caisse un versement annuel de 21 000 fr.
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